


Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

P
R

O
-I

N
SP

-0
2

-I
N

S-
1

7_
V

4
 :

 L
D

F 
P

R
 

2/5 

 
 
Vous adresserez, dans les délais mentionnés après réception du présent courrier, les éléments justificatifs 
des mesures mises en œuvre et demandées à la Délégation Territoriale de la Marne - Service Offre 
Médico-Sociale – 6 rue Dom Pérignon – 51000 Châlons en Champagne. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
   
La Directrice Générale  Le Président du Conseil Départemental  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est          des Ardennes 
 
 
 
 
Virginie CAYRÉ   Noël BOURGEOIS 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  

 
ARS Grand-Est : Délégation territoriale des Ardennes 
 Direction de l’Autonomie 

 
Conseil Départemental des Ardennes       
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Annexe 1 

TABLEAU RECAPITULATIF DES ECARTS ET DES REMARQUES 

 

 ECART PRESCRIPTION DECISION 

E1  Il n’existe pas de commission de gériatrie 
mise en place conformément à l’art.D.312-
158  du CASF 

La commission se réunira en septembre 
2023. 

Maintenue 

Septembre 
2023 

E2  Il existe des glissements de tâches ou de 
fonction par manque de formation et / ou de 
diplôme tels que prévus par l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles 
qui disposent que les prestations délivrées 
par les établissements et services 
mentionnés aux 1° à 15° et au 17° du sont 
réalisées par des équipes pluridisciplinaires 
qualifiées. 

Le plan de développement des 
compétences 2023 prévoit la formation en 
VAE du personnel concerné. 

Copie du plan de développement des 
compétences 2023 

Maintenue 

3 mois 

 

 

 REMARQUE RECOMMANDATION DECISION 

R1 Le personnel ne connait pas le projet 
d’établissement. 

Une réunion d’information sur ce sujet est 
prévue le 20 juin, information obligatoire à 
l’ensemble du personnel par note de 
service 

Maintenue  

Juillet 2023 

R2 Le règlement de fonctionnement n’est pas 
remis à tout le personnel lors du 
recrutement. 

Feuille d’émargement de la remise du RF 
à tout le personnel 

Levée 

R 3 L’organigramme n’est daté et les liens 
fonctionnels n’apparaissent pas 

Organigramme réajusté Levée 

R 4 Les membres du CODIR ne sont pas 
identifiés. 

Une feuille d’émargement est mise en 
place. 

Levée  

R5 Les escaliers intérieurs ne sont pas 
sécurisés 

Production d’une fiche technique pour 
équipement de protection des escaliers. 
La mise en place n’est pas encore 
réalisée, en attente de la validation des 
services départementaux d’incendie et de 
secours 

Maintenue 

3 mois 

R 6 Le local Plan Bleu n’est pas adapté ni 
signalisé. 

Modifications apportées Levée  

R 7 Certains matériels de surveillance ou d’aide 
à la mobilisation sont en nombre insuffisant 
pour l’EHPAD. 

Liste du matériel loué par l’établissement Levée 

R 8  La direction n’a pas encore formalisé le 
remplacement temporaire des soignants. 

Plan de continuité de l’activité des soins 
en mode dégradé 

Levée  

R 9 Les fiches de poste ne sont pas 
individualisées. 

Il n’y a pas d’individualisation des fiches 
de poste qui sont en fait des fiches métier 

Levée  

file://///PRO205411SVC001.polaris.social.gouv.fr/Directions$/DICE_COMMUN/AFFAIRES%20GENERALES/Reunion_DICE/RETEX%20ORPEA/GT2_Contrôle%20surpièces/Outils_interne/Referentiels.docx
file://///PRO205411SVC001.polaris.social.gouv.fr/Directions$/DICE_COMMUN/AFFAIRES%20GENERALES/Reunion_DICE/RETEX%20ORPEA/GT2_Contrôle%20surpièces/Outils_interne/Referentiels.docx
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R 10 L’animation est actuellement peu 
développée. 

Le bilan de l’année 2022 a été fourni Levée  

R 11 Il n’y a pas de protocole concernant la prise 
en charge de la douleur, ni de la fin de vie. 

Protocole de prise en charge de la fin de 
vie fourni ainsi que celui de la prise en 
charge de la douleur 

Levée  

R 12 La notion de « si besoin » n’est pas 
formalisée ni individualisée. 

Rappel lors de la commission gériatrique 
aux médecins traitants 

Maintenue  

R 13 La formalisation des PAP est à réaliser. Organisation formalisée Levée  

R 14 La coordination autour du soin est à 
développer entre équipe soignante et 
médicale et au sein même des soignants. 

Fera l’objet d’un réajustement en réunion 
le 20/06/2023 

Maintenue 

R 15 Le personnel de l’EHPAD n’est pas 
sensibilisé à la démarche qualité. 

Fera l’objet d’un réajustement en réunion 
le 20/06/2023 

Maintenue  

R 16 Le personnel a une connaissance partielle 
du traitement d’un EI : les outils de 
déclaration sont connus, mais la gestion du 
traitement réservé à l’EI n’est pas 
communiquée. 

Information lors du prochain CVS le 
22/06/2023 

Groupe de travail sur l’évaluation HAS 

Levée  

 

  




